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Lors de l’AG du 9 janvier 2009, les membres de GIPSA-lab  ont pris acte de la création des 9 
instituts du CNRS au 01-01-2009 dont ST2I ainsi que SHS. Ils ont également pris acte, lors de 
la réunion du CDL du 8 juillet 2008,  de la décision du Conseil d’Administration du CNRS du 
1er juillet 2008, approuvant le plan stratégique, rappelant que la politique scientifique du 
CNRS est placée sous la responsabilité de la direction du CNRS et affirmant que toutes les 
disciplines actuellement représentées au CNRS ont vocation à y rester en insistant sur les 
dimensions de pluridisciplinarité et d’interdisciplinarité. 
 
 
Dans le contexte de la création des Instituts, le laboratoire se reconnaît en priorité au sein de 
l’Institut ST2I aussi bien sur les aspects de l’information que de l’ingénierie sur tout le spectre 
disciplinaire identifié par l’Institut et plus particulièrement sur les thèmes de recherche 
développés par GIPSA-lab. Pour mener à bien ces recherches, GIPSA fait appel à des 
activités de modélisation et de développement technologique qui empruntent aussi bien à 
l’Informatique, aux Mathématiques Appliquées qu’à la Physique et la Biologie. Si GIPSA se 
reconnaît bien dans les contours actuels de l’Institut ST2I il ne  voit pas la pertinence 
scientifique d’un découpage éventuel et encore moins une extériorisation de l’Informatique 
avec laquelle les disciplines automatique-signal-images partagent un large socle commun en 
section 07.  
 
 
Par cette même motion, le laboratoire GIPSA-lab revendique également son appartenance au 
nouvel Institut SHS. GIPSA-lab accueille des chercheurs, des enseignants-chercheurs, des 
ITA, et des projets de tous ordres notamment sur les aspects langues, langage et cognition qui 
sont portés par cet Institut.  
 
Le laboratoire GIPSA-lab insiste sur l’importance de l’interdisciplinarité dans les structures à 
créer. Il renouvelle son souhait d’être considéré comme un laboratoire d’interface et se 
déclare prêt à en expérimenter les structures en dialogue avec les Instituts concernés. 
 
 


